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1. Réponse à la question relative aux voies de recours en cas de condamnation pour infraction relative à l’immigration
Les voies de recours sont les mêmes pour toutes les infractions qu’elles aient été commises par un nigérien ou un étranger. Qu’il s’agisse d’une contravention, d’un délit ou d’un crime les voies de recours ordinaires sont les suivantes : 
· Appel de la décision devant la cour d’appel ;
· L’opposition devant la même juridiction qui a rendu une décision par défaut.
Les voies de recours extraordinaires sont : 
· Le pourvoi en cassation devant la Cour d’Etat ;
· La demande en révision.
2. Réponse à la question relative aux violences basées sur le genre
La politique Nationale de Genre (PNG) a été Adoptée depuis 2008, elle a été révisée en 2017 pour tenir compte des défis environnementaux et sécuritaires et ceux liés à la migration. Elle est assortie d’un plan d’action.
La Stratégie Nationale de Prévention et de Réponse aux Violences Basées sur le genre
a été adoptée en 2017, dans le cadre de l’opérationnalisation de la PNG et a été suivie d’un plan d’action 2017-2022. Le ministère de la justice en partenariat avec ONU-FEMME, a élaboré un avant-projet de loi sur les VBG qui est en cours de finalisation. Dans ce sens, il a également mis en place un Comité National chargé de la relecture et de l’adaptation du code pénal et de procédure pénale pour prendre en compte certains cas de VBG qui n’y figurent pas.
Concernant l’accessibilité à des services de qualité et acceptables des victimes de violences basées sur le genre, il a été créé des centres de prise en charge holistique des survivantes dans les régions de Maradi, de Tahoua, de Zinder, Niamey et Tillabéri dans le cadre du programme Spotlight qui vise à éliminer les violences sexuelles et basées sur le genre, les pratiques néfastes. Ces centres d’accueil offrent plusieurs services essentiels sans distinction d’origine nationale à savoir :
· Aide médicale et psychosociale : les victimes reçoivent des soins médicaux adaptés et un soutien psychologique pour les aider à surmonter les traumatismes.
· Assistance juridique et administrative : les victimes peuvent bénéficier d'un accompagnement pour faire valoir leurs droits et obtenir une protection légale.
· Soutien socioéconomique : cela inclut des programmes de réintégration et d'autonomisation pour aider les victimes à reconstruire leur vie.
· Sensibilisation et prévention : Des campagnes sont menées pour informer les communautés sur les risques et les conséquences des violences basées sur le genre.
Nous ne disposons pas des statistiques fiables sur le nombre de victimes ayant séjourné dans ces centres.
3. Réponse à la question relative au changement climatique
L’Etat du Niger a toujours été soucieux des impacts de changements climatiques sur sa population, en particulier les femmes rurales, les femmes déplacées, les refugiées, ou les migrantes. C’est pourquoi pour réduire les effets de ces changements climatiques, il a entrepris depuis 2016, un vaste programme d’électrification rurale afin de permettre à la population rurale, d’avoir accès à l’électricité et d’entreprendre des activités génératrices des revenus.
Il y a lieu de noter que les changements climatiques, au Niger, frappent indifféremment les hommes comme les femmes, nationaux comme étrangers. 
Parmi les impacts significatifs sur les migrations, on peut citer notamment :
· Déplacement interne : les sécheresses, la désertification et les inondations poussent de nombreuses personnes à quitter leurs villages pour chercher des opportunités économiques dans les zones urbaines ;
· Migration transfrontalière : certains habitants migrent vers d'autres pays en raison de la dégradation des terres agricoles et du manque de ressources ;
· Conflits liés aux ressources : la raréfaction des ressources naturelles, comme l'eau et les terres cultivables, exacerbe les tensions et peut entraîner des déplacements forcés.
· Vulnérabilité accrue : les migrants climatiques sont souvent confrontés à des conditions de vie précaires et à des défis pour s'intégrer dans de nouvelles communautés.
Ces migrations sont souvent perçues comme une stratégie d'adaptation face aux changements environnementaux, bien que cela reste une solution complexe et incertaine. La problématique du changement climatique et ses conséquences majeures à savoir les migrations et les déplacements surtout internes des populations occupe une place importante dans l’agenda politique national. Le Niger, pays sahélien, est particulièrement vulnérable face à ces changements climatiques qui affectent les secteurs vitaux comme l’agriculture, l’élevage, la pêche, l’exploitation des ressources ligneuses.
Pour ce faire, le Niger conscient des risques associés à ces changements climatiques a réalisé en 2022 un plan National d’adaptation aux changements climatiques. L’intégration des aspects environnement et changements climatiques dans la Politique Nationale de la Migration est en cours. 

4. Réponses aux données statistiques
La question de la collecte des données est une priorité nationale pour le Niger et particulièrement pour le Ministère de l’Intérieur, en charge de la gestion des questions de réfugiés et celles liées aux questions de migrations. Déjà, en 2015, une stratégie de collecte des données au niveau sectoriel s’inscrivant dans la Stratégie Nationale du Développement de la Statistique (SNDS) est élaborée « pour l’édification d’une fonction statistique dotée de moyens techniques, humains, matériels et financiers requis pour contribuer efficacement à la conception, au suivi et à l’évaluation des politiques, programmes et plans de développement économique et social ». Dans ce cadre, la Direction de la Réglementation et des Statistiques Migrations du Ministère de l’Intérieur sous l’égide de la Direction de la Surveillance du Territoire (DST) a élaboré, à cet effet, trois indicateurs pour les entrées et sorties du territoire national ainsi qu’un indicateur spécifique portant sur les personnes arrêtées pour la traite des êtres humains. 
5. Réponse à la question relative à la mise en œuvre de la PNM
Dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action de la politique Nationale de la Migration plusieurs actions ont été réalisées dans plusieurs domaines notamment dans la sensibilisation qui a permis une meilleure connaissance du phénomène migratoire par les communautés et une prise en compte de la problématique par certaines dans les plans de développement communautaire de certaines communes ; et le renforcement des capacités des acteurs sur les droits des migrants. Une revue à mi-parcours réalisée en début 2023 a permis d’avoir plusieurs résultats. Des couches sociales ont été soutenues dans le cadre de la mise en œuvre de cette Politique Nationale de la Migration. Les bénéficiaires spécifiques sont les femmes, les personnes âgées, les enfants et les personnes handicapées. Au total 6 490 886 bénéficiaires spécifiques ont été appuyées. On dénombre en premier lieu les femmes avec un effectif de 3 415 662 soit 52,62%, suivies des personnes âgées, 2 005 703 soit 30,90%, vient en troisième position les enfants, 16,46% et enfin les personnes handicapées 0,02%.
Pourcentage des bénéficiaires selon les régions
	Types de Bénéficiaire
	les bénéficiaires des interventions des acteurs  

	 
	Agadez
	Diffa
	Dosso
	Maradi
	Niamey
	Tahoua
	Tillabery
	Zinder
	Total

	Les migrants/ Migrantes
	23,9
	31,8
	0,0
	24
	     38,1   
	    27,8   
	       25,0   
	    50,0   
	      31,3   

	réfugiés/demandeurs d’asile /Personnes déplacées internes
	28,3
	36,4
	33,3
	40
	     21,4   
	    30,6   
	       25,0   
	    13,3   
	      28,7   

	Familles de migrants/ Les communautés d’accueil
	28,3
	28,8
	66,7
	28
	     26,2   
	    25,0   
	       30,0   
	    33,3   
	      28,7   

	Autres
	19,6
	3,0
	0,0
	8
	     14,3   
	    16,7   
	       20,0   
	      3,3   
	      11,2   

	Total
	100,0
	100,0
	100,0
	100
	   100,0   
	  100,0   
	     100,0   
	 100,0   
	    100,0   


   
6. Réponse à la question sur les transferts reçus et les transferts émis par les travailleurs migrants.  
Ces transferts sont pratiquement en croissance d’une année à l’autre. Les migrants à l’extérieur constituent une force économique dynamique avec laquelle il faut compter pour le développement du pays
Tableau 20: Les montants des transferts des migrants selon les années
[image: ]
Source : compilation des données de l’INS
7. Réponse à la question sur les centres de Transit de l’OIM
L’OIM dispose de sept (07) centres de transit au Niger (1 à Assamaka, 1 à Arlit, 1 à Agadez, 1 à Dirkou et 3 à Niamey. A la date du 03 avril 2025 la situation dans ces centres de transit se présente comme suit. 
	 
	CENTRE
	Nombres
	Capacités
	Taux d'occupation
	 
	

	NIAMEY
	AIGLE
	25
	90
	28%
	 
	

	
	SONUCI
	43
	60
	72%
	 
	

	
	FRANCOPHONIE
	7
	60
	12%
	 
	

	AGADEZ
	AGADEZ
	1 218
	900
	135%
	 
	

	
	
	
	
	
	
	

	ARLIT
	ARLIT CENTRE
	582
	500
	116%
	
	

	
	ARLIT SITE
	591
	800
	74%
	
	

	ASSAMAKA
	ASSAMAKA
	456
	1 500
	30%
	
	

	DIRKOU
	DIRKOU
	89
	30
	297%
	
	

	HAMDALLAYE
	HAMDALLAYE (MIGRANTS ET REFUGIES)
	503
	600
	84%
	
	

	
	
	
	
	3 514
	4540
	77%
	
	



8. Réponse à la question relative au Mémorandum Niger – HCR- OIM
Ce mémorandum date du 02 mars 2017 détermine le rôle de chaque partie dans le cadre de la gestion de la migration mixte. Il permet de mettre en commun les efforts de façon concertée face à la multiplication et à la diversité des flux migratoires. Ce mémorandum est en phase d’être repris par les trois parties afin de redéfinir les rôles de chacun. 
9. Réponse à la question relative à l’accord de Samoa et autres interrogations des experts du Comité
Le nouvel Accord de partenariat ou Accord post-Cotonou, dénommé « Accord de Samoa » a été signé le 15 novembre 2023 à Apia (Etat indépendant de Samoa) entre l’Union Européenne (UE) et ses Etats membres, d’une part, et les membres de l’Organisation des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP), d’autre part.  L’original du texte, signé et paraphé, est disponible pour les Etats-parties depuis la fin du mois de juin 2024, afin de leur permettre de débuter la procédure de ratification. Mais d’ores et déjà, certaines dispositions de cet Accord sont entrées en vigueur depuis janvier 2024, conformément à son article 98, paragraphe 4.
Pour ce qui est des « retours, réadmissions », le nouvel Accord de Samoa fait obligations au Niger (article 74, alinéa 1) de coopérer en matière de retour et de réadmission et de veiller à ce que les droits et la dignité des personnes soient pleinement protégés et respectés, y compris dans toute procédure mise en œuvre pour le retour de migrants en séjour irrégulier vers leur pays d'origine. En la matière, les seules formalités exigées sont relatives à la mise en œuvre des processus de vérification, au moyen des procédures d'identification les plus appropriées et les plus efficientes en vue de déterminer la nationalité de la personne concernée et de délivrer les documents de voyage appropriés à des fins de retour. Toutefois, aucune disposition dudit Accord n’empêche le retour d'une personne en vertu de dispositions formelles ou informelles entre l'État auquel une demande de réadmission est soumise et l'État demandeur.
Quant à la réintégration durable des migrants,  l’article 75 de l’Accord de Samoa prévoit la possibilité pour les parties de coopérer et de promouvoir le retour volontaire ainsi qu’à faciliter la réintégration durable des personnes faisant l'objet d'un retour, y compris, selon le cas, au moyen de programmes de réintégration durable, tout en accordant une attention particulière  aux besoins des personnes faisant l'objet d'un retour qui se trouvent dans des situations de vulnérabilité, tels que les enfants, les personnes âgées, les personnes handicapées et les victimes de la traite des êtres humains. En cas de désaccords sur la portée des dispositions juridiques susmentionnées, ils pourraient être traités lors du « Dialogue de partenariat » prévu par l’article 3, alinéa 1 dudit Accord, en vue de déboucher sur des engagements et, s’il y a lieu, des actions de part et d’autre, aux fins de leur mise en œuvre effective.
La mise en œuvre du projet Migration Protection Return and Réintégration (MPRR) avec l’appui de l’OIM dont l’objectif est d’accompagner les migrants de retour a permis de soutenir individuellement, collectivement et de façon communautaire de milliers de migrants de retour et des membres de leurs familles.   
Le renforcement des capacités de la police des frontières était l’occasion de sensibiliser sur la protection internationale, les procédures de référencement, les partenaires de prise en charge et la conduite à tenir pour porter assistance aux personnes vulnérables en quête de protection. Le droit à la liberté de circuler est reconnu par la loi sur l’asile à l’endroit des réfugiés qui peuvent s’établir dans les zones de leur choix sur toute l’étendue du territoire. Les documents pouvant leur faciliter le déplacement leur sont accessibles.
Concernant les autres mesures permettant d’améliorer la coopération entre les services de police, de gendarmerie et de sécurité intérieure et de favoriser la liberté de circulation et d’établissement ainsi que les « échanges de compétences et d’expériences, l’ANLTP en collaboration avec ses partenaires, a organisé :
· de 2018 à 2022 cinq (5) ateliers de travail pour l’harmonisation d’une politique pénale sur l’application de la loi 2015-036, touchant 75 policiers, gendarmes et agents des bureaux régionaux de l’ANLTP ; 
· la mise en place en 2021 d’un groupe de travail conjoint Niger-Nigeria regroupant la police des frontières et de l’immigration ;
· un (1) atelier de formation en 2022 sur la Convention sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille au profit de 30 magistrats, policiers et gendarmes ;
·  cinq (5) ateliers de formation sur la traite des personnes et le trafic illicite de migrants au profit de 89 femmes FDS ;
· la mise en place le 13 mars 2017 d’une équipe conjointe d’investigation composée de policiers nigériens, français et espagnols ;
· la signature le 16 août 2022 de la déclaration d’intention de coopération entre les agences nigérienne et marocaine de lutte contre la traite de personnes ;
· la signature le 21 février 2023 de la déclaration d’intention de coopération entre les agences nigérienne et mauritanienne de lutte contre la traite de personnes.
Aussi, une recommandation a-t-elle été formulée lors de la réunion du Cadre de Concertation sur la Migration (CCM) portant sur la création d’une unité d’enquêtes mixte composée de policiers, gendarmes et gardes, sur la traite des personnes et le trafic illicite de migrants.
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Années 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Transferts 

reçus des 

travailleurs 

migrants 

45412 42496 66398,5 58671,9 61579,7 107002,5 112092,8 124482 253735,3

Transferts 

émis des 

travailleurs 

migrants 

27457 25945 39833 26692,2 29212,6 63030,2 62010,1 62186,2 185374,4

Valeurs (en millions de Francs CFA)


